FORMAT A1 594x841

VILLA VIEUX-VERGER | MISE AUX NORMES DE LA VENTILATION D'URGENCE DU STATIONNEMENT ET DESHUMIDIFICATION

449, boul. Wilfrid-Lavigne, Gatineau, Québec.

EMIS

IDENT. TITRE

MECANIQUE

- LEGENDES
MO1 - LISTE DE DESSINS

MECANIQUE
- DEVIS GENERAL
M02 - DEVIS SPECIFIQUE

MECANIQUE

- VENTILATION

MO03 - PLAN DU STATIONNEMENT
- DEMOLITION

- AMENAGEMENT

IDENTIFICATIONS

IDENTIFICATION GRILLES ET DIFFUSEURS

DIMENSION
L/S OU PCM

DEBIT D'AIR

EQUIPEMENT DE VENTILATION
P :

PERSIENNE
VE :VENTILATEUR D'EVACUATION
VM :VOLET MOTORISE
SD : SONDE DE DETECTION DES GAZ D'ECHAPEMENT
DH :DESHUMIDIFICATEUR
REGULATION AUTOMATIQUE
SONDE DE CO2 MURALE
SONDE DE N02 MURALE
I-|_-| ACTUATEUR ELECTRIQUE
~ T~

. FILAGE DE CONTROLE

VENTILATION
DA 1 & 1 ALIMENTATION; VERS LE HAUT
x ) ALIMENTATION; VERS LE BAS

R
ANl 1 Q) { RETOUREVACUATION; VERS LE HAUT
[N\y } &0} RETOUREVACUATION; VERS LE BAS

CONDUIT CIRCULAIRE (VOIR DEVIS POUR ISOLATION
[="——"——"— THERMIQUE ET ACCOUSTIQUE)

CONDUIT (VOIR DEVIS POUR ISOLATION THERMIQUE ET
{ 1 ACCOUSTIQUE)

I> TRANSITION RECTANGULAIRE A CIRCULAIRE

'“ II' CHANGEMENT DE NIVEAU DE CONDUIT

% RACCORD FLEXIBLE
—oA
L

COUDE 90 DEGRE AVEC AUBES DIRECTIONNELLES

VOLET MOTORISE

VOLET DE BALANCEMENT MANUEL

‘ VENTILATEUR EN LIGNE

PERSIENNE D'ADMISSION D'AIR

PERSIENNE D'EVACUATION D'AIR

T‘ f‘ GRILLE MURALE

%_“

A

g —

DTN

FREE

//,

T

L

f

i

(AL

f'_L'

COSMEL 1

RENDRE LES BATIMENTS VIVANTS
BRINGING BUILDINGS TO LIFE 2004-2024

CONSULTANTS EN MECANIQUE ET EN ELECTRICITE
MECHANICAL AND ELECTRICAL CONSULTANTS
178, boulevard Gréber, Suite 105, Gatineau, Québec, J8T 676
T: 819.205.3283 www.cosmel.ca M info@cosmel.ca

architecte architect

ingénieur en structure structural engineer

ingénieur civil civil engineer

client

sceaux
s’“"fl’lflfjjl

\\‘“ 7) >
\\‘S \$ 7 A

Y/
Mathieu Perron

e/
' &

- N
QUERES, (W
“stgrrti

l
' <
\)
~2:&g\\

ISy,
)

\)

ettryss 33355855

\
Q)
S

SOUMISSION

émis pour | issued for

projet

VILLA VIEUX-VERGER

MISE AUX NORMES DE LA
VENTILATION D'URGENCE DU
STATIONNEMENT ET

DESHUMIDIFICATION

449, Boul. Wilfrid-Lavigne, Gatineau, Québec.

MECANIQUE

LEGENDES
LISTE DES DESSINS

dessiné par / drawn by no. de contrat / contract no.

M. CAMPEAU KK25-063

congu par / designed by date
M. JASIK SEPTEMBRE 2025

approuvé par / approved by plan no. / drawing no.
M. PERRON, ING.

échelle / scale M O 1

AUCUNE




FORMAT A1 594x841

DEVIS GENERAL & SPECIFIQUE

A. PRESCRIPTIONS GENERALES EN MECANIQUE.

1. ANALYSE DES DEVIS, DES PLANS ET VISITE DES LIEUX DE TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES LIEUX AVANT DE COMMENCER SA SOUMISSION AFIN DE SE
FAMILIARISER AVEC L'ENVIRONNEMENT EXISTANT QUI PEUT NUIRE A L'EXECUTION DU PROJET. IL POURRA AUSSI, PAR LA
SUITE, FAIRE LA DEMANDE POUR UNE SECONDE VISITE. AUCUN FRAIS SUPPLEMENTAIRE NE SERA ACCORDE SUR LA
CONDITION DES LIEUX SI UN ENTREPRENEUR MANQUE A CE POINT. EN CAS D'ERREURS OU D'OMISSIONS,
L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITE, LORS DE SON EXAMEN DES DOCUMENTS DE SOUMISSION, D'AVERTIR LES
PERSONNES RESPONSABLES AFIN QU'ELLES PUISSENT EFFECTUER LES CLARIFICATIONS ET/OU CORRECTIONS
NECESSAIRES.

EN AUCUN TEMPS, ON NE DOIT MESURER LES DESSINS EN VUE D'OBTENIR LES DIMENSIONS REELLES, SAUF S'ILS SONT
COTES.

AU BESOIN, L'INTERPRETATION DE L'INGENIEUR DOIT ETRE OBTENUE AVANT L'EXECUTION DES TRAVAUX AMBIGUE, CAR
CELUI-CI ORDONNERA QUE LES TRAVAUX SOIENT DEFAITS ET REFAITS CORRECTEMENT AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR
QUI AURA ANTICIPE INCORRECTEMENT LA DECISION DE L'INGENIEUR.

TOUS LES ADDENDAS FERONT PARTIE DES DOCUMENTS DE SOUMISSION.

2. NORMALISATION, CODES, SECURITE & PERMIS

TOUS LES TRAVAUX RELATIFS AUX PLANS ET DEVIS DEVRONT ETRE ACCOMPLIS SELON LES DERNIERES EDITIONS DES
CODES ET REGLEMENTS PERTINENTS ETABLIS PAR LES COMMISSIONS MUNICIPALES, PROVINCIALES ET FEDERALES.
TOUS LES TRAVAUX DEVRONT AUSSI RESPECTER LES REGLES DE L'ART QUANT A LEUR INSTALLATION ET A LEUR
DISPOSITION.

L'ENTREPRENEUR DEVRA SE PROCURER A SES FRAIS TOUS LES PERMIS REQUIS AFIN D'ACCOMPLIR TOUS LES TRAVAUX
SELON LES NORMES ET LES LOIS EN VIGUEUR.

L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX EXECUTES SUR LE PROJET CORRESPONDENT AUX
DERNIERES EDITIONS ET BULLETINS DE REVISIONS DES LOIS, CODES ET REGLEMENTS SUIVANTS:

e "LOIS SUR LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL ";

e "REGLEMENTS SUR LES ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX";

e "CODE DE SECURITE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION".

L'ENTREPRENEUR DEVRA AUSSI S'ASSURER QUE SA MAIN D'OEUVRE POSSEDE LES QUALIFICATIONS REQUISES POUR LA
REALISATION DES TRAVAUX.

3. EQUIVALENCES

L'ENTREPRENEUR POURRA PROPOSER, CINQ (5) JOURS AVANT LA FIN DES SOUMISSIONS, DES EQUIVALENCES POUR
CHACUN DES NOUVEAUX EQUIPEMENTS. TOUTES LES EQUIVALENCES DEVRONT ETRE APPROUVEES PAR L'INGENIEUR ET
LE PROPRIETAIRE. TOUTES LES EQUIVALENCES SOUMISES APRES LA PERIODE DE SOUMISSION SERONT
AUTOMATIQUEMENT REFUSEES.

TOUS LES FRAIS SUPPLEMENTAIRES (CHANGEMENT ELECTRIQUE, CHANGEMENT DE DIMENSIONS, D'EQUIPEMENTS, ETC.),
SUITE A L'ACCEPTATION D'EQUIVALENCE FOURNIE PAR L'ENTREPRENEUR, SERONT ABSORBES A 100% PAR CE DERNIER.

4. LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

IMMEDIATEMENT APRES LA SIGNATURE DU CONTRAT, PRENDRE CONNAISSANCE DES EXIGENCES RELATIVES A LA
LIVRAISON DES PRODUITS ET PREVOIR TOUT RETARD EVENTUEL. SI DES RETARDS DANS LA LIVRAISON DES PRODUITS
SONT PREVISIBLES, EN AVISER L'INGENIEUR AFIN QUE DES MESURES PUISSENT ETRE PRISES POUR LEUR SUBSTITUER
DES PRODUITS DE REMPLACEMENT OU POUR APPORTER LES CORRECTIFS NECESSAIRES, ET CE, SUFFISAMMENT A
L'AVANCE POUR NE PAS RETARDER LES TRAVAUX.

SI L'INGENIEUR N'A PAS ETE AVISE DES RETARDS DE LIVRAISON PREVISIBLES AU DEBUT DES TRAVAUX, ET QU'IL SEMBLE
PROBABLE QUE L'EXECUTION DES TRAVAUX S'EN TROUVERA RETARDEE, L'INGENIEUR SE RESERVE LE DROIT DE
SUBSTITUER AUX PRODUITS PREVUS D'AUTRES PRODUITS COMPARABLES QUI PEUVENT ETRE LIVRES PLUS RAPIDEMENT,
SANS QUE LE PRIX DU CONTRAT EN SOIT POUR AUTANT AUGMENTE.

MANUTENTIONNER ET ENTREPOSER LES PRODUITS EN EVITANT DE LES ENDOMMAGER, DE LES ALTERER OU DE LES
SALIR, ET EN SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT, LE CAS ECHEANT.

ENTREPOSER DANS LEUR EMBALLAGE D'ORIGINE LES PRODUITS GROUPES OU EN LOTS; LAISSER INTACTS L'EMBALLAGE,
L'ETIQUETTE ET LE SCEAU DU FABRICANT. NE PAS DEBALLER OU DELIER LES PRODUITS AVANT LE MOMENT DE LES
INCORPORER A L'OUVRAGE.

LES PRODUITS SUSCEPTIBLES D'ETRE ENDOMMAGES PAR LES INTEMPERIES DOIVENT ETRE CONSERVES SOUS UNE
ENCEINTE A L'EPREUVE DE CELLES-CI.

REMPLACER SANS FRAIS SUPPLEMENTAIRE LES PRODUITS ENDOMMAGES, A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR.
5. TRANSPORT

PAYER LES FRAIS DE TRANSPORT DES PRODUITS REQUIS POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX. ASSURER LE
DECHARGEMENT, LA MANUTENTION ET L'ENTREPOSAGE DE CES PRODUITS.

6. DESSINS D'ATELIER

LE PLUS TOT POSSIBLE, APRES L'OCTROI DU CONTRAT, L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE POUR APPROBATION LES
DESSINS D'ATELIER DES APPAREILS A INSTALLER, LA LISTE DES MATERIAUX QU'IL SE PROPOSE D'UTILISER AVEC LES
NOMS DES FABRICANTS ET LEURS NUMEROS DE CATALOGUES.

TOUS LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT ETRE IDENTIFIES EN UTILISANT LA NOMENCLATURE DES PLANS ET/OU DU
DEVIS.

LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ETRE FOURNIS EN UN SEUL LOT PAR DISCIPLINE:
e VENTILATION;

e CONTROLE;

S| PLUSIEURS PRODUITS SE TROUVENT SUR LE MEME DESSIN D'ATELIER, L'ENTREPRENEUR DOIT IDENTIFIER
CLAIREMENT QUEL EQUIPEMENT EST PROPOSE.

L'ENTREPRENEUR DEVRA SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER DE LA FACON SUIVANTE:
e EN FORMAT PDF.
LES DESSINS D'ATELIER SERONT AUTOMATIQUEMENT REFUSES SI:
e LES DESSINS NE SONT PAS IDENTIFIES SELON LA NOMENCLATURE AUX PLANS ET/OU DEVIS;
e LES DESSINS SONT ILLISIBLES OU NON CLAIRS;
e LES EQUIPEMENTS NE SONT PAS IDENTIFIES CLAIREMENT SUR CHAQUE DESSIN;
e LES DESSINS NE SONT PAS FOURNIS PAR LOT.

8. MOTEURS ET COMMANDES ELECTRIQUES

FOURNIR DES MOTEURS A ROULEMENT A BILLES, LORSQUE CE TYPE EST DISPONIBLE, CONSTRUITS POUR NE PRODUIRE
SUR LE MATERIEL QU'UNE VIBRATION MINIMALE EN SERVICE CONTINU SANS SURCHARGE ET OPERANT A UN MAXIMUM DE
1800 TOURS PAR MINUTES (RPM). LES MOTEURS DEVRONT ETRE CONSTRUITS CONFORMEMENT AUX NORMES ACNOR ET
CEMA, POUR UNE ELEVATION DE TEMPERATURE DE 40°C, ET ILS SERONT LIVRES AVEC UNE PLAQUETTE DE CONNEXION
MONTEE A L'ENDROIT SPECIFIE ET UNE PROTECTION CONTRE LES SURCHARGES AU DEMARREUR.

INSTALLER LE CABLAGE DES COMMANDES DE MOINS DE 50 VOLTS, LES COMMANDES ET LES DISPOSITIFS DE DETECTION
DU MATERIEL MECANIQUE ACTIONNES MECANIQUEMENT. LE CABLAGE SERA EXECUTE AVEC DES CONDUCTEURS DE
TYPE APPROUVE ET CLASSIFICATION DU LIEU QU'IL TRAVERSE.

FOURNIR POUR APPROBATION DES SCHEMAS, COMPOSES DU CABLAGE ET DES COMMANDES DES SYSTEMES DE
COMMANDE, COMPLETS QUI SONT SPECIFIES.

9. MATERIAUX

TOUS LES MATERIAUX UTILISES POUR CE PROJET SERONT NEUFS, D'UNE QUALITE SUPERIEURE ET APPROUVES PAR
L'ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CSA).

10. COORDINATION

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE LA COORDINATION DE TOUS LES TRAVAUX ET SERA RESPONSABLE
DE LA COORDINATION ENTRE LUI-MEME ET LES ENTREPRENEURS MECANIQUES ET ELECTRIQUES. LES FRAIS
SUPPLEMENTAIRES RELIES A UN MANQUE DE COORDINATION SERONT ABSORBES PAR L'ENTREPRENEUR GENERAL.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE COORDONNER AVEC LES ENTREPRENEURS MECANIQUES ET/OU
ELECTRIQUES AINSI QUE LE PROPRIETAIRE, TOUTES FERMETURES ET/OU INTERRUPTIONS DES SYSTEMES MECANIQUES
ET ELECTRIQUES.

TOUTES LES DEMANDES D'INTERRUPTIONS DES SYSTEMES DOIVENT ETRE EFFECTUEES PAR ECRIT AU PROPRIETAIRE 72
HEURES A L'AVANCE.

12. PROPRETE

POUR LES TRAVAUX EFFECTUES DANS UN BATIMENT EXISTANT, OCCUPE OU PARTIELLEMENT OCCUPE, L'ENTREPRENEUR
SERA RESPONSABLE DE NETTOYER TOUTES LES AIRES DE TRAVAIL DE DEBRIS, SALETES ET OUTILS DE TRAVAIL, ET CE, A
CHAQUE FIN DE JOURNEE ET A LA SATISFACTION DU PROPRIETAIRE.

LORS DE L'ACHEVEMENT DU PROJET, L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE D'ASSURER LA PROPRETE, L'ENLEVEMENT
DES EQUIPEMENTS TEMPORAIRES AINSI QUE LE REMPLACEMENT DE TOUS MATERIAUX ENDOMMAGES LORS DE LA

CONSTRUCTION. L'ENTREPRENEUR SERA PENALISE S| DES DEBRIS SONT LAISSES SUR LE SITE LORS DE L'INSPECTION
FINALE.

LES ENTREPRENEURS EN MECANIQUES ET/OU ELECTRICITES SERONT RESPONSABLES DENLEVER TOUS LES
EQUIPEMENTS NON UTILISES SITUES DANS L'ENTREPLAFOND.

14.  DISSIMULATION ET ACCESSIBILITE

A MOINS QU'IL NE SOIT SPECIFIE OU AUTREMENT INDIQUE, DISSIMULER LES TUYAUTERIES ET LES CANALISATIONS DANS
LES CLOISONS ET LES MURS, SOUS LES PLANCHERS OU AU-DESSUS DES PLAFONDS SUSPENDUS. INSTALLER LES
FOURRURES REQUISES.

TOUTES INSTALLATIONS DEVRONT ETRE ALIGNEES AVEC LES AXES ET ORIENTATIONS DU BATIMENT.

INSTALLER DES PORTES D'ACCES OU AUTRES DISPOSITIFS APPROUVES POUR FACILITER L'ACCES PERMETTANT LA
MANOEUVRE, L'ENTRETIEN OU LA REPARATION DES INSTALLATIONS DISSIMULEES.

15. PERCEMENTS, OUVERTURES ET MANCHONS

TOUTES LES OUVERTURES DEVRONT ETRE COORDONNEES (DIMENSION ET EMPLACEMENT EXACT)
L'ENTREPRENEUR GENERAL ET LES ENTREPRENEURS MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES.

ENTRE
L'ENTREPRENEUR MECANIQUE ET/OU ELECTRIQUE SERA RESPONSABLE DES OUVERTURES DANS LES MURS ET/OU
PLANCHERS DE 175mm (7") ET MOINS.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DES OUVERTURES DANS LES MURS ET/OU PLANCHERS DE 200mm (8")
ET PLUS.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE TOUTES LES OUVERTURES DANS LES TOITURES EXISTANTES.
TOUS LES RAGREMENTS NECESSAIRES SUITE AUX OUVERTURES SERONT EXECUTES PAR L'ENTREPRENEUR GENERAL ET

AUX FRAIS DE CE DERNIER. TOUS LES RAGREMENTS SERONT TELS QUE L'EXISTANT, OU SELON LES PLANS DE
L'ARCHITECTE OU DE L'INGENIEUR EN STRUCTURE.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE D'EFFECTUER UNE SCANOGRAPHIE DES DALLES DE BETON EXISTANTES
POUR EVITER TOUS CONFLITS AVEC LES TUYAUTERIES/CONDUITS/CABLAGES EXISTANTS. LE TOUT DEVRA ETRE
COORDONNE AVEC LES ENTREPRENEURS CONCERNES.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE PREVOIR LES SERVICES D'UN INGENIEUR EN STRUCTURE AFIN DE

PREPARER UNE ANALYSE DES TRAVAUX ET DE S'ASSURER DE NE PAS COMPROMETTRE L'INTEGRITE DE LA STRUCTURE
AVANT DE PROCEDER AVEC TOUS PERCEMENTS ET OUVERTURES DANS UN MEMBRE STRUCTURAL.

L'UTILISATION D'UN MARTEAU A PERCUSSION NE SERA TOLEREE EN AUCUN CAS.

TOUS LES PERCEMENTS EXECUTES DANS UN BATIMENT EXISTANT DEVRONT ETRE COORDONNES AVEC LE PROPRIETAIRE
(JOURNEE ET HEURE).

16. PEINTURE
L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE TOUS LES EQUIPEMENTS A PEINDRE TELS QUE:
e TOUS LES EQUIPEMENTS MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES APPARENTS AUX COULEURS CHOISIES PAR LE
PROPRIETAIRE;

e LE RECOUVREMENT DE LA TUYAUTERIE TEL QUE LE CANEVAS SELON LE PROPRIETAIRE.

18. SUPPORTS PARASISMIQUES ET DISPOSITIFS ANTIVIBRATOIRES

LES ENTREPRENEURS MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES SERONT RESPONSABLES DE FOURNIR ET INSTALLER LES
SUPPORTS PARASISMIQUES ET DISPOSITIFS ANTIVIBRATOIRES EXIGES AUX INSTALLATIONS DE TUYAUTERIES, DE
CONDUITS ET D'EQUIPEMENTS MECANIQUES. CEUX-CI SERONT RESPONSABLES DE RETENIR LES SERVICES D'UN
INGENIEUR POUR LA PREPARATION DES DOCUMENTS NECESSAIRES AUX INSTALLATIONS PARASISMIQUES ET UN

RAPPORT DE CONFORMITE SIGNE ET SCELLE DEVRA ETRE FOURNI A LA FIN DES TRAVAUX DANS LE MANUEL D'OPERATION
ET D'ENTRETIEN.

19. INSPECTION DES TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE D'AVERTIR L'INGENIEUR, PAR ECRIT, ET 48 HEURES A L'AVANCE AVANT
LA FERMETURE DES MURS OU DES PLAFONDS, ET CE, AFIN DE PERMETTRE UNE INSPECTION DES TRAVAUX.

S| L'ENTREPRENEUR GENERAL PROCEDE A LA FERMETURE DES MURS ET PLAFONDS AVANT L'INSPECTION, L'INGENIEUR
SE RESERVE LE DROIT DE DEMANDER LE DEMANTELEMENT DE CES DERNIERS, ET CE, AU FRAIS DE L'ENTREPRENEUR
GENERAL.

20. TESTS ET AJUSTEMENTS

A LA FIN DU PROJET, LENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER L'ENSEMBLE DES REGLAGES EXIGES SUR LES PLANS AINSI
QUE CEUX DU MANUFACTURIER AFIN D'ASSURER UN RENDEMENT MAXIMAL. S| LES RESULTATS NE SONT PAS
SATISFAISANTS, LINGENIEUR SE RESERVE LE DROIT DE DEMANDER L'ASSISTANCE DU REPRESENTANT ET
L'ENTREPRENEUR DEVRA EN ASSUMER LES FRAIS. UNE INSPECTION AURA LIEU QUAND L'ENTREPRENEUR AVISERA
L'INGENIEUR QUE TOUS LES REGLAGES SONT TERMINES. L'INGENIEUR FERA LA VERIFICATION DES RAPPORTS SOUMIS
PAR L'ENTREPRENEUR. ADVENANT QUE LES CHIFFRES NE CORRESPONDENT PAS AUX RESULTATS DESIRES,
L'ENTREPRENEUR DEVRA REFAIRE LES AJUSTEMENTS NECESSAIRES JUSQU'A CE QUL OBTIENNE LES RESULTATS
PRESCRITS SUR LES PLANS ET DANS CE DEVIS.

21.  PLANS "TELS QUE CONSTRUITS"

L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITE DE CONCEVOIR A LA FIN DU PROJET DES PLANS "TELS QUE CONSTRUITS"EN
PLOMBERIE, EN VENTILATION ET EN ELECTRICITE.

e L'ENTREPRENEUR DEVRA IDENTIFIER, A L'AIDE D'UNE ENCRE ROUGE, TOUTES LES MODIFICATIONS AUX PLANS DE
SOUMISSION OU CONSTRUCTION SUR UNE COPIE PAPIER. S'IL LE DESIRE, L'ENTREPRENEUR POURRA OBTENIR UNE
COPIE SUPPLEMENTAIRE DE L'INGENIEUR EN ECHANGE DES COUTS DE REPRODUCTION.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA IDENTIFIER LEURS PLANS AVEC LA NOTE "TELS QUE CONSTRUITS" AINSI QUE LA DATE
ET LEURS COORDONNEES.

22. PIECES DE RECHANGE

L'ENTREPRENEUR DEVRA REMETTRE AU PROPRIETAIRE, AVANT LA RECEPTION DEFINITIVE DES TRAVAUX, LES
MATERIAUX DE RECHANGE MENTIONNES DANS CE DEVIS. IL DEVRA FAIRE PARVENIR A L'INGENIEUR, LA LISTE DES
MATERIAUX REMIS, AVEC UNE COPIE DU REGU SIGNE PAR LE PROPRIETAIRE.

LES PIECES DE RECHANGE DEVRONT INCLURE SANS SI LIMITE A:

e 1 JEU DE FILTRE DE REMPLACEMENT POUR CHACUN DES EQUIPEMENTS AYANT DES FILTRES.
e 2 JEU DE COURROIES DE REMPLACEMENT POUR CHACUN DES EQUIPEMENTS AYANT DES COURROIES.

23. GARANTIES

L'ENTREPRENEUR DEVRA DONNER AU PROPRIETAIRE TOUS LES DOCUMENTS QUE CE PRESENT DEVIS EXIGE AINSI QU'UN
DOCUMENT DE GARANTIE QUI HONORE QUE TOUS LES MATERIAUX UTILISES DANS CE PROJET SOIENT SANS DEFAUTS ET
L'EXECUTION DES TRAVAUX A ETE REALISEE SELON LES REGLES DE L'ART. LA GARANTIE COUVRIRA UNE ANNEE
COMPLETE A PARTIR DE LA DATE D'ACCEPTATION DES TRAVAUX ET QUE TOUT BRIS D'EQUIPEMENT SERA REMPLACE
IMMEDIATEMENT.

24.  MANUELS D'OPERATION ET D'ENTRETIEN

L'ENTREPRENEUR GENERAL AURA LA RESPONSABILITE A LA FIN DU PROJET DE CONCEVOIR UN MANUEL D'OPERATION EN
TROIS (3) EXEMPLAIRES DANS UN CARTABLE QUI SERVIRA A L'ENTRETIEN. IL DEVRAY INCLURE:

e LES DESSINS D'ATELIER APPROUVES PAR L'INGENIEUR;

e LES LETTRES DE GARANTIE;

e LES PLANS "TELS QUE CONSTRUITS";

e LES RAPPORTS DE BALANCEMENT D'AIR;

e LES DIAGRAMMES DE CONTROLES;

e LES RAPPORTS DE CONFORMITE DES SUPPORTS PARASISMIQUES;

e LA LISTE DES PIECES DE RECHANGE;
e CETTE LISTE EST NON LIMITATIVE OU EXHAUSTIVE.

25. FORMATION

L'ENTREPRENEUR GENERAL AINSI QUE L'ENTREPRENEUR EN MECANIQUE SERONT RESPONSABLES DE PREVOIR LA
FORMATION AU PERSONNEL D'OPERATION DE L'ETABLISSEMENT AFIN QUE CES DERNIERS SOIENT EN MESURE D'OPERER
TOUS LES SYSTEMES MECANIQUES. LA FORMATION AURA UNE DUREE MINIMAL DE 4 HEURES.

L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION SERA RESPONSABLE DE LA PROGRAMMATION DE TOUS LES THERMOSTATS EN
FONCTION DES BESOINS DU CLIENT.

B. PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES EN MECANIQUE

2. CALORIFUGEAGE
TOUTES LES CONDITIONS.

- L'INDEX DE PROPAGATION DE LA FLAMME DOIT ETRE D'AU PLUS 25; ET

- INDICE DE DEGAGEMENT DES FUMEES D'AU PLUS 50.

- L'ISOLANT DOIT AVOIR UNE CONDUCTIVITE THERMIQUE D'UN MINIMUM 0.27 BTU.IN/H.FT2.F A UNE TEMPERATURE DE
24°C

- L'ISOLANT DOIT ETRE INSTALLE SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

- DES SUPPORTS COMPLETS AVEC SELLETTE SOUS L'ISOLANT DOIVENT ETRE UTILISES AU SUPPORT METALLIQUE OU
TOUT ENDROIT SUSCEPTIBLE DE COMPRESSER L'ISOLANT.

- L'ENTREPRENEUR DEVRA UTILISER DE L'ISOLANT PREFABRIQUE OU UTILISER LES METHODES D'INSTALLATION
(SURDIMENSIONNE OU EN SECTION) POUR LES RACCORDS (COUDE, JONCTIONS EN T, ETC.).

2.1 APPLICATION

TOUTES LES CONDITIONS GENERALES DE CE DEVIS, AINSI QUE TOUTES LES CLAUSES GENERALES DU DEVIS DE
L'ARCHITECTE S'APPLIQUENT ET FONT PARTIE INTEGRANTE DE LA PRESENTE SECTION.

2.2 ETENDUE DES TRAVAUX

PREVOIR TOUS LES MATERIAUX, ACCESSOIRES ET MAIN D'OEUVRE REQUIS POUR L'ISOLATION TEL QUE:
- LES SYSTEMES DE VENTILATION.

L'INSTALLATION DU CALORIFUGEAGE DOIT ETRE EFFECTUEE UNE FOIS TOUS LES ESSAIS TERMINES.
LA MAIN D'OEUVRE DOIT ETRE ENREGISTREE A L'ASSOCIATION CANADIENNE DE PRODUIT D'ISOLATION.
2.5 VENTILATION

2.5.2 CONDUITS

TYPE:

- EPAISSEUR 50mm (2") NATTE DE FIBRE DE VERRE AVEC RECOUVREMENT TOUT USAGE (ASJ) SERVANT EGALEMENT DE
COUPE-VAPEUR ET AYANT UNE MASSE VOLUMETRIQUE DE 32KG/M.CUBE (2.0LBS/PI.CUBE).

EMPLACEMENT:
- CONDUITS D'EVACUATION, 5M (16'-0") A PARTIR DU MUR EXTERIEUR OU DU TOIT;
- CONDUITS D'ADMISSION D'AIR EXTERIEUR, SUR TOUTE LA LONGUEUR.

2.5.3 RECOUVREMENT

TYPE:
- RECOUVREMENT DE PLASTIQUE EN PVC TEL QUE JOHNS MANVILLE ZESTON SERIE 2000 (OU EQUIVALENT), COULEUR
AU CHOIX DU CLIENT.

EMPLACEMENT:
- TOUTE LA TUYAUTERIE, CONDUITS ET EQUIPEMENTS APPARENTS ET ISOLES.

4. VENTILATION
4.1 APPLICATION

TOUTES LES CONDITIONS GENERALES DE CE DEVIS, AINSI QUE TOUTES LES CLAUSES GENERALES DU DEVIS DE
L'ARCHITECTE S'APPLIQUENT ET FONT PARTIE INTEGRANTE DE LA PRESENTE SECTION.

4.2 ETENDUE DES TRAVAUX

PREVOIR TOUS LES EQUIPEMENTS PRESCRITS OU REQUIS POUR FAIRE DES SYSTEMES COMPLETS ET OPERATIONNELS
TELS QUE:

- TOUS LES VENTILATEURS D'EVACUATION;

- TOUS LES CONDUITS;

- TOUTES LES GRILLES ET TOUS LES DIFFUSEURS;

- TOUTE L'ISOLATION THERMIQUE;

- LE BALANCEMENT DE TOUS LES RESEAUX;

- LA MISE EN MARCHE DE TOUS LES EQUIPEMENTS;
- L'IDENTIFICATION DE TOUS LES RESEAUX;

- CETTE LISTE EST NON LIMITATIVE OU EXHAUSTIVE.

4.4 ISOLATION THERMIQUE

VOIR SECTION CALORIFUGEAGE DU PRESENT DEVIS.

4.7 GAINE DE VENTILATION

CLASSES D'ETANCHEITE A L'AIR :LA CLASSE D'ETANCHEITE A L'AIR DES CONDUITS DOIT ETRE DETERMINEE SELON LES
DONNEES DU TABLEAU CI-APRES, CLASSE A : JOINTS LONGITUDINAUX, JOINTS TRANSVERSAUX, TRAVERSEES MURALES
ET RACCORDEMENTS SCELLES AU MOYEN D'UN PRODUIT ET D'UN RUBAN D'ETANCHEITE.

CLASSE D'ETANCHEITE PRESSION MAXIMALE

(PA) (SMACNA)
500 A
250 A
125 A

PRODUIT D'ETANCHEITE : POUR CONDUITS D'AIR A HAUTE PRESSION, RESISTANT A L'HUILE, A BASE DE POLYMERES, DE
TYPE IGNIFUGE.

RUBAN D'ETANCHEITE : MEMBRANE DE FIBRES DE VERRE, A ARMURE LACHE, TRAITEE AU POLYVINYLE, DE 50 MM DE
LARGEUR.
SUPPORTS ET SUSPENSIONS :

.1 SANGLES DE SUSPENSION : A UTILISER DANS LE CAS DE CONDUITS D'AIR CIRCULAIRES OU OVALES DE
DIAMETRE EGAL OU INFERIEUR A 500 MM, EN MEME MATERIAU QUE CELUI UTILISE POUR LE CONDUIT, MAIS
DE L'EPAISSEUR IMMEDIATEMENT SUPERIEURE A CELLE DE CE DERNIER .

.2 SUSPENSIONS A BARRE (TYPE TRAPEZE) : A UTILISER DANS LE CAS DES CONDUITS DONT LE DIAMETRE OU LA
PLUS GRANDE DIMENSION EST SUPERIEUR A 500 MM, SELON LA SMACNA.

.3 CORNIERES ET TIGES DE SUSPENSION : CORNIERES EN ACIER GALVANISE RETENUES PAR DES TIGES EN ACIER
GALVANISE SELON L'ASHRAE,LA SMACNA ET LES INDICATIONS DU TABLEAU CI-APRES.
.4 PREVOIR UNE BANDE DE NEOPRENE ENTRE LE CONDUIT ET DE SUPPORT ET CE SUR TOUTE LA

LONGUEUR.
DIAM. DIAM. DIAM.
CONDUITS CORNIERES TIGES
(MM) (MM) (MM)
JUSQU'A 750 25X 25X 3 6
DE 751 A 1050 40X 40X 3 6

DISPOSITIFS DE FIXATION DES SUSPENSIONS
- POUR FIXATION DANS DES OUVRAGES EN BETON : ANCRAGES A BETON, PREFABRIQUES.
- POUR FIXATION SUR DES POUTRELLES EN ACIER : ETRIERS OU PLAQUETTES D'APPUI EN ACIER, PREFABRIQUES.

- POUR FIXATION SUR DES POUTRES EN ACIER : ETRIERS PREFABRIQUES.

4.7.2 GAINE DE VENTILATION BASSE PRESSION (JUSQU'A 500PA)

- ACIER GALVANISE AVEC ZINGAGE 790, PROPRE AU FAGONNAGE DE JOINTS A AGRAFURE, SELON LA NORME ASTM A
653/A653M.

- EPAISSEUR SELON LES RECOMMANDATIONS DE LA SMACNA.
- CONDUITS CIRCULAIRES ET OVALES, CONDUITS FABRIQUES EN USINE, SPIRALES, AVEC RACCORDS ET PIECES
SPECIALES ASSORTIS, SELON LA SMACNA. TEL QUE FLEXMASTER DE SPIRA-DUCT.
- JOINTS CONFORMES A LA SMACNA. LES JOINTS A BRIDES PREFABRIQUES ET DE MARQUE DEPOSEE, POUR CONDUITS
D'AIR, DOIVENT ETRE CONSIDERES COMME UN TYPE D'ETANCHEITE DE CLASSE A.
- COUDES:
GRAND RAYON DU TYPE 5 PIECES
90 DEGRES; DU TYPE 3 PIECES
45 DEGRES; RAYON DE COURBURE CORRESPONDANT A 1.5 X LE DIAMETRE DU CONDUIT.
- TRANSITIONS CONCENTRIQUES AVEC EMBRANCHEMENT REDUIT A 45 DEGRES ET EMBRANCHEMENT CINTRE A 45
DEGRES.

EPAISSEUR :
- 300mm ET MOINS - CALIBRE 26
- 330 A 750mm - CALIBRE 24
- 775 A 1050mm - CALIBRE 22
- 1075mm ET PLUS - CALIBRE 20

4.8 RACCORDS SOUPLES

ELEMENTS METALLIQUES D'EXTREMITE: ELEMENTS EN TOLE GALVANISEE, AUXQUELS LA MANCHETTE SOUPLE EST LIEE
AU MOYEN DE JOINTS A AGRAFURE DOUBLE.

MANCHETTE SOUPLE: TISSU DE VERRE ENDUIT DE NEOPRENE, IGNIFUGE, AUTO-EXTINGUIBLE, POUVANT SUPPORTER DES
TEMPERATURES SE SITUANT ENTRE -40°C ET 90°C, D'UNE MASSE VOLUMETRIQUE DE 1.3KG/M.CUBE.

4.9 VANNES DIRECTIONNELLES

TOUS LES COUDES DE 90 DEGRES DEVRONT ETRE EQUIPES DE VANNES DIRECTIONNELLES A PALES DOUBLES DU TYPE
AERODYNAMIQUE.

4.10 VOLETS DE BALANCEMENT

DES VOLETS DE BALANCEMENT DU TYPE AERODYNAMIQUE SERONT INSTALLES AUX ENDROITS MONTRES AUX PLANS.
4.12 CONTROLES

L'ENTREPRENEUR EN CONTROLES SERA RESPONSABLE DE LA FOURNITURE, LA MANUTENTION, LE TRANSPORT, LA MISE
EN PLACE ET L'INSTALLATION, LES AJUSTEMENTS, LE CALIBRAGE ET TOUS LES RACCORDEMENTS ELECTRIQUES ET
ELECTRONIQUES DE TOUS LES SYSTEMES SPECIFIES DANS LE DEVIS ET/OU MONTRES SUR CE PLAN. LE TOUT DEVRA
ETRE OPERATIONNEL. CELUI-CI SERA SOUS-TRAITANT DE L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

4.13 BALANCEMENT D'AIR

BALANCER TOUS LES SYSTEMES AINSI QUE LES GRILLES ET DIFFUSEURS AU DEBIT D'AIR INDIQUE EN PLAN. L'ECART
MAXIMAL ADMISSIBLE ENTRE LES DEBITS D'AIR INDIQUES ET LES DEBITS REELS EST DE +5%. APRES AVOIR SOUMIS LE
RAPPORT A L'INGENIEUR, VERIFIER UNE DEUXIEME FOIS, AU HASARD, ET EN PRESENCE DE L'INGENIEUR, 20% DES
DIFFUSEURS D'ALIMENTATION D'AIR. FOURNIR TROIS (3) COPIES DU RAPPORT DE BALANCEMENT D'AIR AVEC LES
MANUELS D'OPERATION ET D'ENTRETIEN AINSI QUE LA LETTRE DE GARANTIE.

L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION SERA RESPONSABLE DES ITEMS SUIVANTS, SI REQUIS POUR ATTEINDRE LE DEBIT
D'AIR DESIRE;

- REMPLACEMENT DES POULIES

- REMPLACEMENT DES COURROIES

- REMPLACEMENT DES FILTRES

- LE BALANCEMENT DE L'UNITE

- NETTOYAGE DU/DES VENTILATEURS

- NETTOYAGE DES SERPENTINS

- NETTOYAGE DES CAISSONS DE L'UNITE

4.14 PEINTURE

S| APPLICABLES, TOUS LES CONDUITS DE VENTILATION APPARENTS OU SON RECOUVREMENT AINSI QUE LES SORTIES
MURALES ET LES SORTIES DE TOITURE DEVRONT ETRE PEINTS DE COULEUR SPECIFIEE PAR L'ARCHITECTE. (PAR
ENTREPRENEUR GENERAL)

4.15 EQUIPEMENTS

PREVOIR ET INSTALLER TOUS LES EQUIPEMENTS LISTES EN PLANS TELS QUE:
BOITES A VOLETS D'EVITEMENTS, GRILLES, DIFFUSEURS, EVACUATEURS, SERPENTINS ET UNITE DE VENTILATION.

CETTE LISTE EST NON LIMITATIVE NI EXHAUSTIVE
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FORMAT A1 594x841

SAUT DE LOUP4T

EXISTANT

TABLEAU | VENTILATEURS D'EVACUATION

. PRESSION .
DEBIT MOTEUR ALIMENTATION ELECTRIQUE A .
IDEN. (Us) STP(\gL(?UE (HP) (Viph /Hz/FLA) CONTROLE MANUFACTURIER MODELE NOTES
VE.O1 1365 412 3/4 120/1/60/13.8 SONDE CO-NO2 COOK 16XWH36D17 1@4

NOTES:

1- AMORTISSEURS DE VIBRATIONS

2- SECTIONNEUR

3- C/A PLENUM MURAL

4- C/A GUARDE DE PROTECTION DU MOTEUR.
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PERSIENNE D'EVACUATION D'AIR
EXISTANTE A DEBRANCHER ET ENLEVER

TABLEAU | SYSTEME DE DETECTION DES GAZ D'ECHAPPEMENT

IDEN. MANUFACTURIER MODELE CONTROLEUR NOTES

SD.01 HONEYWELL E*POINT-CO VA301C 1A4

NOTES

1- VOIR PLANS POUR EMPLACEMENTS. HAUTEUR D'INSTALLATION A 60" AU-DESSUS DU PLANCHER FINI.

2- VOIR PLAN DE CONTROLE POUR LES SEQUENCES D'OPERATION.

3- FOURNIR UN CONTROLLEUR VA301C AVEC LUMIERE STROBOSCOPIQUE ET ALARME SONORE PAR SYSTEME DE DETECTION
DES GAZ D'ECHAPPEMENT.

4- FOURNIR MONITEUR E*POINT-CO AVEC LUMIERE STROBOSCOPIQUE ET ALARME SONORE.

SEQUENCE D'OPERATION | VENTILATEUR VE-01

COMMUTATEUR HOA DE L'EXTRACTEUR FOURNI, INSTALLE ET RACCORDE PAR L'ENTREPRENEUR EN CONTROLES

HAND (MANUEL) : EXTRACTEUR EN MARCHE CONTINUE, VOLETS OUVERTS (LES ALARMES LOCALES RESTENT
COMMANDEES PAR LES CAPTEURS).

OFF : EXTRACTEUR A L'ARRET, VOLETS FERMES.

AUTO : FONCTIONNEMENT SELON LA SEQUENCE DECRITE CI-DESSOUS.

NORMAL (CONDITION SURE)
CONDITION :
CO < 100 PPM
NO, < 3 PPM
ACTIONS :
VENTILATEUR VE.O01 = ARRET
VOLET = FERMES

ALARME (CONDITION DANGEREUSE)
DECLENCHEMENT AU CAPTEUR :
CO 2100 PPM OU NO; 2 3 PPM
ACTIONS :
LE VOLET D'ENTREE D'AIR = OUVERT
VENTILATEUR VE.01 = MARCHE
ALARME SONORE/VISUELLE LOCALE = ACTIVE SUR LES CAPTEURS DETECTEURS

REINITIALISATION / RETOUR AU MODE NORMAL
CONDITION :
LE CAPTEUR MESURE CO < 100 PPM ET NO, < 3 PPM EN CONTINU PENDANT AU MOINS 5 MINUTES
ACTIONS :
VENTILATEUR VE.01 = ARRET
APRES UN DELAI D'ENVIRON 30 SECONDES, LE VOLET D'ENTREE D'AIR = FERME
ALARMES LOCALES = RESET/INACTIVES

TABLEAU | DESHUMIDIFICATEUR

DEBIT POUVOIR VOLUME ALIMENTATION
IDEN. REFRIGERANT ELECTRIQUE CONTROLE MANUFACTURIER MODELE NOTES
(L/s) (WATTS) UTILE
(V/ph./Hz/Amp.)
DH.01 332 R407C 1090 300m? 120/1/60/16 SONDE D'HUMIDITE EBAC CD100E 1-2
NOTES:

1- C/A SUPPORT SUSPENDU AU PLAFOND
2- C/A SONDE D'HUMIDITE.
3- FOURNIR EN PRIX SEPARE INCLUS :
- DH.01
- TOUS LES CONDUITS DE VENTILATION
- TOUS LES CONTROLES
- LA POMPE DE CONDENSE, LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE, LE CLAPET ANTI-RETOUR ET LE BRANCHEMENT A LA TUYAUTERIE EXISTANTE
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